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CALENDRIER DES PROCHAINES OPERATIONS 

 

OBJET 
 

 

TEXTE AU B.O. LIEU OU DOIVENT ETRE 
RETIRES LES IMPRIMES  

DATES LIMITES D'ENVOI DU DOSSIER 
(le cachet de la poste faisant foi) 

   
 

Détachement dans le corps des IEN – Rentrée 
scolaire 2018 
 
 

Bulletin officiel n°3 du   
18 janvier 2018 
NOR : MENH1735704N 
 
Note de service 
ministérielle n° 2018-02 
du 15-1-2018 
MENESR - DGRH E2-2 
 
http://www.education.
gouv.fr/pid285/bulletin_
officiel.html?cid_bo=124
842 
 
Circulaire rectorale  
N° 2018-015 du 25 
Janvier 2018 
 
http://cache.media.ed
ucation.gouv.fr/file/1._2
018/11/5/circulaire_2018
-015_886115.pdf 
 
 

  Les documents sont téléchargeables à 
l’adresse suivante : 
 
http://cache.media.education.gouv.fr/file/3/95/0/p
erso704_annexe1_878950.pdf 
 
Annexe 1  
 

http://cache.media.education.gouv.fr/file/3/95/1/p
erso704_annexe2_878951.pdf 
 
Annexe 2 
 

Les demandes (annexe 1 - fiche de candidature 
ainsi que les états des services)accompagnées 
d’une lettre de motivation, du dernier arrêté 
d’échelon, d’un curriculum vitae devront être 
renvoyées au bureau des personnels de 
direction du rectorat (BPID), revêtues de l'avis du 
supérieur hiérarchique, pour le vendredi 23 
février 2018 délai de rigueur. 
 
IMPORTANT 
Une copie de la demande sera adressée 
parallèlement à la DRHM - Pôle RH - bureau 274 
de la DSDEN 
 
 
L’annexe 2 sera quant à elle à renvoyer pour le 
15 juin 2018 par courrier à l’adresse suivante : 
 
Ministère de l'éducation nationale, de 
l'enseignement supérieur et de la recherche 
Secrétariat général - Direction générale des 
ressources humaines - Service de l'encadrement 
Sous-direction de la gestion des carrières des 
personnels d'encadrement 
Bureau des IA-IPR et des IEN - DGRH E2-2 
72 rue Regnault 75243 PARIS Cedex 13 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

 


